
[image: image1.png]



Liberté – Égalité - Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
______

CONSULAT GÉNÉRAL DE FRANCE

A SHANGHAI
_______

BOURSES SCOLAIRES 2010/2011
1ere Commission locale 

Bourses scolaires au bénéfice d’enfants français résidant avec leur famille à l’étranger 

(en application des articles D531-45 à D531-51 du Code de l’Education)
Notice d’information
Le Consulat général de France à Shanghai vous informe que peuvent demander l’attribution d’une bourse scolaire les familles dont les ressources sont insuffisantes pour faire face aux frais de scolarisation de leurs enfants et dont l’enfant remplit les conditions suivantes : 
· Posséder la nationalité française

· Résider avec sa famille en Chine (père et/ou mère, ou tuteur légal) 

· Etre inscrit au registre des Français établis hors de France du Consulat
Il vous appartient de vérifier la validité de l’inscription à la date du dépôt du dossier. 

· Etre âgé d’au moins trois ans au cours de l’année civile de la rentrée scolaire

· Etre scolarisé dans un établissement reconnu par le Ministère de l’Education nationale français, en l’occurrence le Lycée Français de Shanghai (sites de Xingpu ou de Pudong) ou le Petit Lotus Bleu (sites de Sunrise et Aiju). 

· Ne pas avoir accumulé un retard scolaire important. 
Le fait de remplir ces conditions ne donne pas automatique droit au bénéfice d’une bourse scolaire : son attribution et son montant dépendent des ressources de la famille pour l’année 2009 (application du barème) et des crédits octroyés chaque année par le gouvernement français. 

La demande de bourse doit être accompagnée de tous les justificatifs nécessaires. Le Consulat se réserve le droit de solliciter des renseignements complémentaires ou d’effectuer une enquête sociale à domicile. 

La demande de bourse est indépendante de la procédure d’inscription de l’enfant à l’école et ne vaut que pour l’année scolaire considérée. Son renouvellement n’est pas automatique. 

Les documents constitutifs du dossier peuvent etre telecharges 

sur le site internet du consulat (www.consulfrance-shanghai.org)
Le dossier complét, accompagné des justificatifs requis 

doit etre déposé au bureau de l’accueil des Français 

au plus tard le Mardi 16 mars 2010, au cours d’un entretien. 

Merci de prendre rendez-vous préalablement 

avec Mme Aline NDONGO au 61.35.20.63

La Commission locale des bourses scolaires proposera l’attribution, l’ajournement ou le rejet de votre demande de bourse. La décision définitive sera prise par l’Agence pour l’Enseignement Français à l’Etranger après avis de la commission nationale qui se réunira en juin 2010. 
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